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Certificat de Spécialisation Arboriste-Élagueur
Plaquette de présentation de cette formation
Le métier :
Ce métier spécialisé nécessite de multiples compétences, un diplôme et un savoir-faire pluridisciplinaire. Le métier d’arboriste élagueur nécessite un entraînement physique particulier, une maitrise de la sécurité pour soi et pour les autres, des connaissances variées concernant la biologie et la physiologie des arbres.
La filière d'emploi :
 
L’arboriste élagueur travaille le plus souvent dans des entreprises du paysage et dans certaines collectivités territoriales proposant un service d’élagage en activité principale. Certaines entreprises forestières et entreprises du territoire peuvent aussi être amenées à réaliser des activités d’élagage. 

Les emplois les plus courants sont :
• Élagueur (taille douce/ élagueur grimpeur)
• Grimpeur arboriste
• Arboriste grimpeur

Le titulaire du CS AE peut également poursuivre sa formation vers un autre certificat de spécialisation.



Ses activités :
L’arboriste élagueurs effectue des activités de taille, démontage, abattage et élagage sur des arbres. Il a au préalable pris en compte les attentes du client et analysé le végétal dans son environnement. Il prépare son chantier en amont dans le respect des normes de sécurité des biens et des personnes et en conformité avec les règles professionnelles du secteur. Pour cela, il travaille toujours en binôme.
 Il veille enfin au bon entretien de son matériel.
Durée de la formation
	Formation en apprentissage ou en   contrat de professionnalisation, en 1 an. 
595h de formation en centre. 
17 semaines en centre
35 semaines en entreprise dont 5   semaines de congés payés
	Formation adulte sous statut Stagiaire de la formation   professionnelle financée Région en 10 mois.
595h en centre.
17 semaines de stage en entreprise
2 semaines de congés
 



Public, prérequis et conditions d’accès
	Avoir signé un contrat avec un employeur.
Être âgé de 16 à 30 ans en apprentissage.
Sans limite d’âge en contrat de professionnalisation.
	Sans limite d’âge
Être inscrit à Pôle Emploi



Justifier d’un diplôme de niveau 4 minimum dans le domaine de la forêt ou de l’aménagement paysager.

Modalités d'entrée en formation :
• Dépôt du dossier de candidature directement auprès de l’établissement 
• Inscription possible jusqu’au mois de novembre sous réserve d’un contrat. 
• Entretien individuel avec une conseillère formation et/ou le responsable de formation.
• Tests physiques d’aptitude au grimpé.

Objectifs :
Acquérir l’ensemble des compétences nécessaires à l’exercice du métier d’élagueur ainsi qu’une expérience terrain.

Acquérir les connaissances sur la physiologie, la biologie et la pathologie des arbres, afin d’apprécier l’état sanitaire d’un patrimoine arboré et de préconiser des interventions. 

Maîtriser les techniques d’accès et de déplacement dans l’arbre, afin de réaliser les travaux d’entretien et de consolidation conformes à l’état du végétal et dans le respect des règles professionnelles.

Contenu de la formation :
Définir une stratégie d’intervention : réalisation d’un diagnostic sur l’état de l’arbre, élaboration d’un plan d’intervention.

Mettre en œuvre des techniques d’accès au poste de travail : utilisation des techniques d’accès au houppier, déplacements dans un arbre.

Réaliser des interventions techniques sur les arbres : réalisation des opérations d’entretien et de consolidation, réalisation des opérations de suppression.

Formation ou Mise à jour des connaissances SST

Formation équivalent CACES nacelle

Formation GSA (Grimpeur Sauveteur dans l’Arbre)

Validation et modalités d'évaluation :
La formation fait l’objet d’évaluations par blocs de compétences. 

Le dispositif d’évaluation s’appuie sur des entretiens d’explicitations sur des situation professionnelle et relatives à des situations vécues. 

Dans le cas d’UC manquantes, le candidat conserve le bénéfice de ses UC acquises pendant 5 ans.

Modalités de suivi et moyens techniques :
- Un suivi individualisé des apprenants dans le cadre du tutorat.
- Organisation pédagogique modulaire – Pédagogies de projets et d’actions territoriales. 
- Formateurs permanents du centre de formation et intervenants professionnels expérimentés.
- Salles informatiques et Centre de ressources. 

Tarifs et financements :
Formation prise en charge par les OPCO ou les employeurs pour l’apprentissage et les contrats de professionnalisation.

Formation prise en charge par le Conseil Régional Nouvelle Aquitaine pour les stagiaires de la formation professionnelle.

Informations pratiques :
Lieu de formation : Sur le site de Chadignac, Le petit Chadignac 17100 SAINTES

 Durée, dates :
 • Début de formation : Septembre
 • Durée : 1 an

 Hébergement et restauration possibles sur le site.
 Accessibilité handicap : accès possible en fonction du handicap. Nous contacter.

Contact : Laure GUILLAUME - laure.guillaume@educagri.fr
CFAA17 : 05 46 74 85 30
CFPPA : 05 46 74 40 70

Vous pouvez faire une demande de préinscription sur le site du CFAA17/CFPPA.
https://eplea-desclaude.ymag.cloud/index.php/preinscription/
 Après étude de votre dossier, un positionnement au centre de formation sera réalisé.

 
Taux d’insertion en N-1 : 100%
 Taux de satisfaction en N-1 : 75%
 Taux de réussite EN N-1 : 75%

 
 
 





Plan d'accès
Mentions légales
Suivez-nous sur :
Facebook - Instagram - Youtube

























Produit par Agrocampus de Saintonge

























